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Le Cluster Organics 

Le Cluster des produits bio en Rhône Alpes 

Rhône Alpes est une région phare en agriculture biologique : elle cumule le plus grand nombre de producteurs agricoles (1486 producteurs en 2008) et d’entreprises de transformation alimentaires et cosmétiques bio en France. Cette filière offre une grande diversité de produits permettant de répondre aux attentes de consommateurs exigeants. 

Misant sur le potentiel de développement d’un secteur qui connaît une croissance de 10% par an pour l’agroalimentaire et de 40% par an pour la cosmétique sur 2007, La Région Rhône-Alpes en partenariat avec les entreprises a choisi de contribuer au renforcement de la compétitivité des entreprises du secteur en créant Organics Cluster, dans le cadre de la politique cluster de la région initiée en 2004.
QUI ?
Le cluster encourage la coopération entre les acteurs publics ou privés pour améliorer les performances d’une activité qui regroupe 900 entreprises de transformation et de distribution en Rhône-Alpes sur les marchés suivants :
· L’agroalimentaire biologique,  

· La cosmétiques certifiée par un cahier des charges, 

· Le textile issu de l’agriculture biologique, 

· Les produits de la maison (savons, lessives,…) certifiés NF environnement.
Le cluster intervient auprès des acteurs privés ou publics agissant ou souhaitant se positionner sur la transformation et/ou la distribution de produits biologiques et écologiques. Par son rôle de catalyseur, le cluster favorise la mobilisation des acteurs sur des sujets fédérateurs à même de soutenir la croissance du secteur et de développer leur expertise.

QUOI ? 
L’animation du cluster repose sur le développement d’actions individuelles et collectives construites par et pour les entreprises. 
L’objectif est d’augmenter la rentabilité des investissements en encourageant le travail en réseau. 
Le cluster Organics est  animé par 3 structures, lien fort avec les entreprises du secteur :  

· Bioconvergence Rhône-Alpes - Animation de l’axe Formation

· CCI de la Drôme - Animation de l’axe innovation

· PEACRITT- Animation transversale et axe marketing et international
COMMENT ? 
Le développement de la compétitivité est la première mission du cluster. Les 3 axes de travail qui ont été retenus pour atteindre cet objectif sont : le marketing, l’innovation et la formation. Aujourd’hui, le cluster réunit plus de 150 entreprises autour de ces 3 axes.
· l’axe marketing développe les projets suivants :

· Animations commerciales groupées de promotion des produits bio (13 entreprises participantes)

· Accompagnement des entreprises au développement d’un packaging plus vendeur intégrant les paramètres de conservation et de protection de l’environnement (85 participants à la première journée d’information)

· Actions à l’export :

· Mission commerciale à Londres (5 entreprises)

· Stand collectif et rencontre d’acheteurs à Dubaï (6 entreprises)

· Salon millésime bio (6 entreprises)

· Bio’Export (action en cours)

· Participation de grands événements développant le rayonnement régional (exemple Pollutec, Vivaness) 

· L’axe formation a contribué à

· Réunir les centres de formation pour la réalisation d’une plateforme de formation à distance

· Créer une licence professionnelle sur le thème de la transformation des produits biologiques
· L’axe innovation permet de : 

· développer leur potentiel d’innovation et de créativité, 
· faire émerger des projets d’innovations concrets pour les accompagner dans leur déroulement et de lever les freins; 
· mettre en place des actions de coaching collectif et d’accompagnement individuel.

Bio’INNOV est une des actions du Cluster Organics dans le cadre de l’axe de travail innovation, axe animé par la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Drôme,. Retrouvez l’ensemble des actions du Cluster et les contacts directs vers les autres animateurs sur www.organics-cluster.fr
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Le projet 

Bio’INNOV, vise à soutenir techniquement et financièrement dix projets innovants. Les objectifs de ce programme sont :  

· d’inciter les entreprises à innover en les soutenant dans la formalisation et la mise en œuvre de leurs projets,  

· de lever les freins à l’innovation par la veille et la ressource apportée par l’atelier et favoriser le développement de la filière, 

· de mettre en relation les partenaires en encourageant la dynamique de réseau,  

· de rechercher et mettre en relation des ressources scientifiques et techniques appropriées avec des partenaires industriels. 

Les premières réunions du Groupe de travail innovation ont permis de définir les axes prioritaires correspondants aux besoins des entreprises : 

· les modes de production (conservation, ingrédients, formulation), 

· la distribution (emballage, transport) 

· l’organisation de l’entreprise (stratégie commerciale, communication interne,…).
Bio’INNOV 

La mise en œuvre 

Le programme se déroule en trois étapes indépendantes : 

· L’appel à projet et la sélection des lauréats

· Le soutien à la mise en œuvre du projet 

· Le soutien financier 

A. l’appel à projets –avril / mai 2009
Les candidats ont présentés un dossier décrivant leur projet. Les projets ont été jugés par un jury professionnel composé du comité de pilotage du Cluster et de professionnels compétents en innovation selon les critères suivants :

Critères prioritaires (plus de 50 % de la note)


Caractère innovant du projet 


Effet levier et apport de compétences à l’entreprise 

Critères secondaires 


Potentiel commercial du projet 


Présentation et clarté du projet

Bonus 


Prise en compte des principes du développement durable 

B. Le soutien à la mise en œuvre du projet

Le soutien à la mise en oeuvre a pour objectifs principaux de doter les entreprises de nouveaux outils spécifiques à la gestion de projets innovants et de faire jouer l’effet réseau pour provoquer une émulation de groupe. Les porteurs de projets sont conviés à trois phases de soutien stratégique individuel ponctuées par quatre étapes de mises en commun. 

Un expert extérieur est invité à participer aux deux phases de mise en commun intermédiaires (septembre et décembre) pour répondre directement aux besoins des lauréats (exemple : les marchés de la Bio, le positionnement de marques…)
Un consultant en gestion de projets et en stratégie d’entreprise est chargé de la mise en œuvre de ce soutien. En 2009, les cabinets Césame 3 (Damien Marx) et Bline (Thérèse Picot) ont été sélectionnés pour accompagner les entreprises dans la mise en œuvre des projets ; ils consacreront 5 journées par entreprise lauréate.  

C.
Le soutien financier 

Le soutien financier apporté par la région Rhône Alpes permet au porteur de projet de s’engager dans la démarche d’innovation en diminuant le risque pour l’entreprise. Ce soutien cherche à assurer la mise en œuvre du projet en apportant une aide significative et concrète sur les points clés de la mise en œuvre (études, recrutement, investissement…). Il est plafonné à 15 000 € TTC par entreprise et porte sur : 

•
30 % des coûts internes 

•
80 % des coûts externes  

Retour sur 2008 

· Anakae (07) – Développement d’une gamme de cosmétiques Bio à base de lait d’ânesse 
· Eco-initiatives (26) – Développement d’un concept innovant de cafés-restaurants sur le thème du Développement Durable et du Bio. 

· Bulle Verte (26) – Réalisation de test d’efficacité, d’hypoallergénicité, de biodégradabilité, sur des produits de soin pour la maison respectueux de l’utilisateur et de l’environnement. 

· C.A. Bio (42)– Développement Lingerie (jour et nuit) du bébé à l'adulte en coton biologique et équitable. 

· Gérard GAYET (69) – Développement de la Vente directe par la mise en place d’un distributeur automatique de lait cru.
· Malterie La Soyeuse (69) - Ferme-brasserie ayant pour ambition de relocaliser la transformation de malt en Rhône Alpes . 

· Melvita  (07) - Recherche de senteur, principe actif et conservateur naturel  à partir de l’intégralité d’une plante pour le développement d’une crème des oin bio, alliant naturalité, écologie et plaisir, confort d'utilisation et efficacité.

· Najel (69) – Etude de la diversification des circuits de distribution pour la commercialisation de savon et autres produits d’Alep.
· Socodis (69)- Développement stratégique pour l’utilisation de l’argile verte 100% naturelle comme barrière physique pour lutter contre certains ravageurs en arboriculture.
· Terre Adelice (07)- Développement et commercialisation d’une gamme de glaces et sorbets artisanaux « haut de gamme » bio.
Les 10 Lauréats Bio’INNOV 2009 
· Ets BARNIER (Drôme), M. Hervé MUCKE, Production d’aliments biologiques pour volailles 
· Rosée d’Or (Drôme), Mme Nassera GOREINI, Fabrication de mignardises orientales biologiques
· Ets PITOT (Drôme), M. Stéphane LAGUT, Biscuiterie artisanale spécialisée dans la fabrication de sablés pur beurre fourrés sans conservateur ni colorant.
· La Source du Verger (Savoie), Mme Chantal RICHARD , Fabrication de jus de fruits biologiques
· Domaine Des Hautes Glaces (Isère), M. Frédéric REVOL, Développement d’une production de spiritueux biologiques
· Coopérative Laitière de Yenne (Savoie), M. Vincent BOISSET, Transformation et commercialisation de fromages de Savoie biologiques.
· Karawan-Authentic (Rhône), M. Marc CARBONARE, Transformation, importation, distribution de produits cosmétiques, de l'artisanat et en rapport avec l'écologie.
· COROEBOS (Loire), Mme Marie-Christine DOS SANTOS, Développement de produits cosmétiques biologiques pour les sportifs
· La Ferme aux escargots (Drôme), M. Patrice LAMBERT, Elevage, transformation et commercialisation d’escargots biologiques
· Distillerie Bleu de Provence (Drôme), M. Clément PASCAL, Production d’huiles essentielles biologiques.
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En résumé 

Chacune des entreprises lauréates bénéficiera de : 

Un soutien à la mise en œuvre du projet

Le soutien à la mise en œuvre dotera les entreprises de nouveaux outils spécifiques à la gestion de leurs projets innovants et s’appuiera sur "l’effet réseau" pour provoquer une émulation de groupe. Les porteurs de projets sont conviés à deux phases de soutien stratégique individuel (5 jours par entreprise), ponctuées par trois étapes de mises en commun (lancement, point intérimaire et bilan).

Un consultant unique en gestion de projets et en stratégie d’entreprise sera chargé de la mise en œuvre de ce soutien. Il consacrera 5 journées par entreprise lauréate et 2,5 jours pour la mise en commun. 


Son rôle sera : 

·  de suivre la mise en œuvre du projet
·  de favoriser les échanges entre les entreprises sur la thématique de l’innovation, 
·  d’accompagner chaque entreprise dans la mise en œuvre de son plan stratégique,

·  d’animer les phases de mise en commun des travaux,
·  de faire un bilan qualitatif de la mise en œuvre de l’action. 

Un soutien financier 


Le soutien financier permettra au porteur de projet de s’engager dans la démarche 
d’innovation en diminuant le risque pour l’entreprise. Cette aide portera sur des coûts 
internes, des coûts externes ou sur des investissements. Exemples : salaires, 
investissements, frais de 
commercialisation, frais d’études complémentaires, coûts de 
licences… 


Ce soutien permettra d’assurer la mise en œuvre du projet en apportant une aide 
significative et concrète sur des points clés (études, recrutement, investissement…). Il 
prend la forme d’une enveloppe globale pour l'entreprise et est plafonné, pour ne pas 
empêcher une vraie structuration de l'économie du projet.  


La région Rhône-Alpes intervient à hauteur de : 

· 30 % des coûts internes 

· 80 % des coûts externes  


NB : Le cumul total des aides versées à une entreprise (toutes aides confondues) 
n’excédera en  aucun cas 200 000 € sur une période de 3 ans.
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Pour en savoir plus … 

Sur l’opération Bio’INNOV ou sur les autres actions du groupe de travail innovation :

Audrey Bouton –animatrice  du groupe de travail innovation

Chargé de mission produits biologiques et écologiques – CCI de la Drôme 

Mail : a.bouton@drome.cci.fr   Tél : 04 75 78 67 27

Sur les actions du groupe de travail formation :

Magali Prigent – animatrice du groupe de travail formation

Coordinatrice Bioconvergence Rhône Alpes

Mail : magali.prigent@bioconvergence.asso.fr
Sur le Cluster Organics en général et sur les actions du groupe de travail marketing et international :

Nicolas Bertrand – animateur du Cluster Organics

Mail : bertrand@peacritt.fr
.



























































































Bio’INNOV : Les lauréats
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